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COMMISSION DEPARTEMENTALE DU STATUT DE L’ARBITRAGE 

Procès-Verbal n° 1 

 
 

Réunion du 30 septembre 2024 

 
 

Président : Mohamed EL MAADIOUI 

Présents : Alain BERTAILS – Jean-Baptiste BRAU-GAYE – Hubert FORESTIER – 

Patrick GRANDE – Mathieu PENIN 

Excusé : Azzedine IAKINI 

 
 

ORDRE DU JOUR 
1. Approbation PV 
2. Statut de l’Arbitrage 2024/2025 
3. Etude des mouvements arbitres 
4. Etude des NON renouvellements des licences arbitres 
5. Examen de la situation des clubs de district aux 31 août 2024 

 

1. APPROBATION PV 

Après relecture, le Procès-verbal n° 3 de la réunion du 30 juin 2024 est approuvé à l’unanimité. 

2. STATUT DE L’ARBITRAGE 

La version du Statut de l’arbitrage de la saison 2024/2025 est en ligne sur le site internet du District.  

Lien pour y accéder 

3. MOUVEMENTS ARBITRES 

La Commission procède à l’analyse des dossiers de mutation des arbitres demandant à représenter 
ou à quitter un club du district des Hautes-Pyrénées pour la saison 2024-2025. 

A ce jour, la CDSA a connaissance d’une seule demande. 

 

https://district-foot-65.fff.fr/documents/?cid=36&sid=12&scid=236&sscid=-1&pid=0&doing_wp_cron=1728129233.4536039829254150390625
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Dossier n°1-24/25 - MALIS Sylvain 

Demande de licence arbitre de Sylvain MALIS (1806541510), valant démission du club de BAHO 
PEZILLAC FC (552765) du District des Pyrénées Orientales (6514) à compter du 31 aout 2024, et 
demandant à représenter le club du FC DU PLATEAU LANNEMEZAN (553755). 

Motif : « Déménagement » 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1. Constate que la démission de Sylvain MALIS est motivée au sens de l’Article 33-C du Statut 
de l’Arbitrage car : 

- La distance entre le club quitté et le nouveau est respectée (plus de 50 km). 

- La distance entre le nouveau club et la nouvelle résidence de l’arbitre est respectée (moins 
de 50 km). 

2. Accorde à Sylvain MALIS d’être licencié au club du FC DU PLATEAU LANNEMEZAN qu’il 
pourra représenter à compter du 1er juillet 2024. 

3. Dit que le club de BAHO PEZILLAC FC (552765) du District des Pyrénées Orientales (6514), 
club formateur, continuera de le compter dans son effectif en application de l’Article 35-2 du 
Statut de l’Arbitrage, pendant 2 saisons, soit jusqu’au 30/06/2026, sous réserve de la 
poursuite normale de son activité arbitrale. 

Le droit de mutation de 250 € débité automatiquement lors de la demande de licence devra 
être crédité sur le compte du club du FC DU PLATEAU LANNEMEZAN (553755). 

4. NON RENOUVELLEMENT DE LICENCE 

Liste des arbitres ayant cessé leur activité ou n’ayant pas renouvelé leur licence au 31 août 2024. 

NOM – Prénom N° licence 
Catégorie 

arbitre 
Club 

AIBOUT Djelloul 1820407548 Régional SEMEAC O 

BAULIER Mathieu 2127550088 District stagiaire FC LOURDAIS XI 

BELLOC BAT Thomas 2546679972 District stagiaire BOUTONS D’OR GER 

BOUTELDJA Miloud 1810668693 District stagiaire FC PLATEAU LANNEMEZAN 

DAUVERGNE Adrien 2546998277 District stagiaire QUAND MEME ORLEIX 

DUPUY Soufian 2544202110 District stagiaire 
TARBES PYRENEES 
FOOTBALL 

GAVARD Sylvette 2543269892 District 
TARBES PYRENEES 
FOOTBALL 

GHIASI Milad 9604120633 District stagiaire FC LOURDAIS XI 

HAFSI Rami 2546007827 District stagiaire JUILLAN OM 

HIND Walid 2546980458 District stagiaire QUAND MEME ORLEIX 

LAFAILLE Lucas 2548392438 District stagiaire FC LOURDAIS XI 

LAMAGNERE Emmanuel 1820172745 District stagiaire BOUTONS D’OR GER 
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LINKE Barbara 2543931428 District stagiaire FC VAL D’ADOUR 

MAGENTIES Mathieu 2544412252 District US MARQUISAT BENAC 

NEGRATO Lucas 2544186317 District FC PLATEAU LANNEMEZAN 

PONCE Romain 1886518900 District SOUES CIGOGNES FC 

RAIMBAULT Kevin 2545066561 District HORGUES ODOS FC 

REZIK Abdelhalim 2547953484 District stagiaire TARBES FC 

SUN Liam 2546999107 District stagiaire FC PVG 

THOMAS TROPHIME 
Christian 

2546679957 District stagiaire FC LOURDAIS XI 

VIVEN Adrien 380529579 District stagiaire TARBES FC 

5. CLUBS NON EN REGLE AU 31 AOUT 2024 

Les clubs non en règle, à savoir, n’ayant pas le nombre d’arbitres imposé par le statut de l’arbitrage 
au 31 août 2024 (Articles 26 et 48). 

Statut de l’Arbitrage 24/25 - Article 41 – Nombre d’arbitres 

Pour les clubs de District, le nombre d’arbitres est le suivant : 

- Championnat Départemental 1 (D1) : 2 arbitres dont 1 majeur habilité à officier en senior, 

- Autres divisions de District : liberté est laissée à l’appréciation de la Ligue pour l’ensemble des 
Districts qui la composent ou à défaut par les assemblées générales des Districts. 

Règlements généraux LFO 24/25 – Partie IV - Statut Régional de l’Arbitrage - Article 41 

- Championnat Départemental 2 (D2) : 1 arbitre, 

- Championnat Départemental 3 (D3) : 1 arbitre, 

- Championnat Départemental 4 (D4) : 1 arbitre, 

- Clubs qui n’engagent que des équipes de jeunes (hors football d’animation) : 1 arbitre. 

La situation des clubs de Ligue est gérée par la CRSA (voir publication sur le site de la LFO). 

Liste des clubs de District non en règle au 31 août 2024 : 

Club (Nom) 
Numéro 

affiliation 
Niveau 

Obligation 
arbitres 

Nombre 
arbitres 

Déficit 
arbitres 

ENFANTS DES ILES TARBES 564953 D4 01 00 -01 

LANNEMEZAN FCP 553755 D1 02 (1 sénior) 01 sénior -01 

HAUT ADOUR ES 549541 D1 02 (1 sénior) 01 sénior -01 

RABASTENS FC 550348 U15 01 00 -01 
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Nota :  

Ces clubs ont jusqu’au 28/02/25 pour se mettre en conformité avec le statut de l’arbitrage. Il 
leur est recommandé de présenter des candidats aux sessions de formation organisées avant 
cette date. Ces candidats doivent être admis à l’examen et doivent effectuer leur quota de 
matchs au cours de la saison pour pouvoir représenter leur club.  

S’ils ne présentent pas de candidat(s), les clubs seront placés sur la liste des clubs en 
infraction au 28/02/25 et soumis à des sanctions financières pour la saison 2024/2025 et 
sportives pour la saison 2025/2026. 

 

********************************** 

Les présentes décisions, figurant dans l’ensemble de ce procès-verbal, sont susceptibles d’appel 
(conformément à l’article 8 du Statut de l’Arbitrage) devant la Commission d’Appel du District des 
Hautes-Pyrénées de Football, dans devant la Commission d'Appel du District de Football des Hautes-
Pyrénées, dans les conditions de forme et de délai prévues par les Articles 190 des Règlements 
Généraux de la FFF. 

********************************* 

 

Mohamed EL MAADIOUI     Jean-Baptiste BRAU-GAYE 

Président       Secrétaire de séance 

 


